Commune d'Aussac-Vadalle
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     16560 Aussac-Vadalle


( 05 45 20 61 60





�


Convention 


fixant la réalisation d'heures de ménage


au profit du SIVOS  A.T.A.V 








Entre les soussignés :





Monsieur LIOT Gérard, Maire de la commune d'AUSSAC-VADALLE agissant en cette qualité en vertu d'une délibération du 12 Juin 1998 annulant et remplaçant la délibération en date du 27 Juin 1997





et





Monsieur Le Président du SIVOS A.T.A.V agissant cette qualité en vertu d'une délibération du Conseil en date du 29 Août 1997








Il est convenu et arrêté ce qui suit :





Article 1 :	La Commune d'AUSSAC-VADALLE met à disposition du SIVOS A.T.A.V un 


agent en Contrat Emploi Consolidé pour assurer la surveillance et le ménage de la 


cantine de l'école de Vadalle.





Article 2 :	Les heures seront réparties dans la limite de 8 heures/semaine.





Article 3 :	Le montant retenu est fixé sur la base du taux horaire du SMIC en vigueur à la date 	d'établissement du titre par la commune d'Aussac-Vadalle.





Article 4 :	La participation annuelle sera versée par le SIVOS  A.T.A.V à réception d'un titre de 


perception.





Article 5 :	La convention sera reconduite par tacite reconduction chaque année.








Fait à Aussac-Vadalle le 30 Juin 1998  en quatre exemplaires.





Le Maire							Président du SIVOS  A.T.A.V


Gérard LIOT							Jacky BERTRAND








